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Edito - Les mots du maire 
 Les personnes présentes lors de la cérémonie des vœux qui 
s’est tenue le 28 janvier dernier l’ont clairement entendu. La 
période est morose, tout au moins sur le plan des finances 
publiques. Le département n’a plus de moyens financiers, la 
communauté de communes non plus. Que dire alors de notre 
commune ! L’Etat fait des économies qui se traduisent par 
des baisses de dotation aux collectivités locales et par des 

prélèvements supplémentaires. Notre Dotation Globale de Fonctionnement 
est passée de 18 000 € en 2014 à 7 500 € en 2016. Qu’en sera-t-il cette 
année ? En revanche, l’Etat prélève 16 000 € sur la part des impôts locaux qui 
nous revient ! Les aides à l’investissement du département ont été purement 
et simplement supprimées ! D’un autre côté, la mise en accessibilité de la 
mairie est rendue obligatoire immédiatement sous peine d’amende. Nous 
devrions réaliser cet investissement cette année. Pour la première fois depuis 
plusieurs mandats, le budget 2017 sera impossible à équilibrer sans une 
augmentation de nos impôts locaux. Cette augmentation sera discutée en 
conseil municipal avant le vote du budget. Une grosse partie de nos difficultés 
tient à notre endettement. Nous devons rembourser chaque année 52 000 € 
d’emprunts qui ont servis à financer l’école et sa voirie, l’acquisition puis la 
démolition de la maison Chilès suivie de la rénovation de la Place du lavoir 
ainsi que l’achat du hangar communal. Heureusement pour notre commune, 
la majeure partie de ces emprunts arrivent à échéance en 2019, ce qui 
augmentera notre capacité d’investissement. L’exploitation de la carrière de 
sable et de granulats sur le site des étangs devrait également commencer en 
2018, ce qui rapportera alors à la commune 310 000 €. Un article donnera 
davantage d’explications à ce sujet dans ce bulletin. Des jours meilleurs 
s’annoncent donc sur un plan budgétaire. En attendant continuons à faire 
vivre notre village selon nos valeurs de solidarité et de convivialité. 

Le maire – Jean-Jacques BIC 
 

   
Reprise des activités sur le verger pédagogique    Container de matériel médical VERSO pour le Sénégal            
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Exploitation d’une carrière 
 

 

 
 

Nous l’avions annoncé dès 2009, les sociétés EQIOM 
(anciennement HOLCIM) et GSM se sont entendues 
pour exploiter ensemble une gravière sur le site des 
étangs. Cette exploitation concerne essentiellement 
des terrains privés mais également quelques parcelles 
communales. Le dossier va être déposé à la 
préfecture. Une enquête publique sera ensuite 
déclenchée avant exploitation prévue à partir de 
l’année 2018. Un nouvel étang verra donc le jour avec 
un réaménagement écologique. Le bénéfice pour la 
commune est très intéressant puisque le contrat signé 
prévoit un versement de 310 000 € répartis sur 3 ans. 
Afin d’informer tous les habitants qui le souhaitent 
sur les conditions de cette exploitation et répondre à 
toutes les questions, une réunion publique sera 
organisée le mardi 4 avril à 20h30 dans la salle 
polyvalente d’Autreville en présence de Marie 
MARTINELLI en charge du dossier. Une information 
sera diffusée de nouveau quelques jours avant. 
 

Vélo Route - Voie verte 

 
 

 
 

Ils étaient annoncés, les travaux de la véloroute – voie 
verte viennent de commencer sous la maîtrise 
d’ouvrage de la Communauté de Communes du Bassin 
de Pont-à-Mousson. Venant de Custines par Millery, le 

tracé empruntera la RD40 dans la traversée de la 
commune sans aménagement particulier. Il rejoindra 
alors le site des étangs en passant sous le viaduc (voir 
le dessin), longera les petits étangs communaux avant 
de rejoindre Dieulouard grâce à un aménagement le 
long du talus de l’autoroute sur le bras mort de la 
Moselle. Les travaux réalisés prévoient l’usage par 
tous de ce site et les étangs resteront accessibles aux 
pêcheurs. Au final, cet aménagement permettra la 
promenade en vélo bien sûr mais également en rollers 
ou à pieds ! 
 

 
Tracé de la véloroute sur le site des étangs 

 

Un dossier complet est accessible sur le site de la 
commune, onglet INTERCOMMUNALITE. 
 

Concert à Autreville 
 

 

 
 

Dans le cadre de la politique culturelle de la CCBPAM 
et avec le conservatoire de musique Jean Wiener de 
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Blénod-Lès-Pont-A-Mousson, des concerts délocalisés 
sont donnés dans toutes les communes qui en font la 
demande. Le programme de ces concerts est en ligne 
sur le site de la commune et de la CCBPAM. Il est 
également disponible en mairie. Cette année, nous 
avons la chance d’accueillir un concert gratuit dans 
l’église d’Autreville ! Nous vous espérons très 
nombreux à cette occasion. Il faut que l’église soit 
pleine !!! Mobilisez-vous et amenez votre famille, vos 
amis !!! Nous comptons sur vous ! 
 

 
 

Créé en 1981, l’orchestre de chambre d’Epinal est un 
ensemble à cordes regroupant environ 25 
instrumentistes (violons, altos, violoncelles, 
contrebasses). Fort de sa longévité, l’orchestre n’a eu 
de cesse d’élargir son répertoire en faisant découvrir 
de nombreux compositeurs, du baroque au 
contemporain, en se produisant devant des publics 
très divers en Lorraine et au-delà. 
Direction Daniel Jegou, avec en invité la soprano 
Marion Jegou et le saxophoniste Claude Trinidad. 
Au programme : Purcell, Mozart, Schubert, Ravel et 
Debussy. 
 

Stationnement dans le village 

 
 

 
 

Le stationnement dans le village est un sujet qui a 
déjà été évoqué à plusieurs reprises dans ce bulletin 
et qui revient régulièrement à l’ordre du jour des 
réunions du Conseil Municipal. 
Des habitants de la commune ont récemment 
interpellé le Maire à ce sujet en demandant la mise en 
place de solutions pour restreindre le stationnement 
ou protéger les accès à leur domicile. 
 

Certaines rues (rue de la Côte et Grande Rue par 
exemple) sont régulièrement garnies de véhicules de 
part et d’autre, obligeant les automobilistes à céder le 
passage à la voiture arrivant en contre sens alors que 
la rue est normalement à double sens. Lorsque ce 
n’est pas la chaussée qui se trouve rétrécie, ce sont 
les trottoirs qui deviennent impraticables, obligeant 

les piétons à circuler sur la chaussée. Parfois ce sont 
les deux, chaussée et trottoirs qui deviennent 
impraticables. Ces stationnements anarchiques créent 
des situations de danger pour les piétons et les 
automobilistes, accentuées par la vitesse excessive 
des véhicules régulièrement constatée rue de la Côte. 
 

 
 

Des solutions existent : tracer en jaune au sol des 
zones de stationnement interdites, placer des poteaux 
empêchant le stationnement, limiter la vitesse à 30 
km/h, etc… 
Ces solutions, peut-être efficaces, vont cependant 
défigurer notre village et restreindre nos libertés (par 
exemple lors d’un arrêt ponctuel pour décharger son 
véhicule), sans parler du coût qu’elles 
représenteraient : il serait préférable d’utiliser les 
faibles ressources de la commune à l’amélioration de 
la vie du village plutôt qu’à la restriction des libertés. 
 

Afin de ne pas en arriver à ces solutions, nous vous 
incitons encore une fois à vous garer sur les 
emplacements prévus (la commune a déjà créé des 
emplacements de parking et elle va continuer à le 
faire lorsque ce sera possible), à dialoguer avec vos 
voisins s’il y a une gêne ; pour ceux dont le véhicule 
gênerait, à faire preuve de compréhension, et pour les 
gens pressés à rouler moins vite dans nos rues. Merci 
pour votre compréhension et vos « efforts » qui nous 
permettront, piétons et automobilistes, de vivre 
sereinement nos déplacements. 
 

Fermeture de classe !!! 
 

 

Le couperet est tombé. 
Malgré les interventions et 
les arguments avancés par 
les maires des deux 
communes, le RPI perd une 
classe. C’est l’école 

d’Autreville qui sera amputée et ne conservera plus 
qu’une seule classe maternelle. L’érosion continue des 
effectifs depuis plusieurs années laissait présager 
cette fermeture. Il nous reste à espérer que les projets 
de création de lotissements à Millery comme à 
Autreville deviendront réalité et que l’Education 
Nationale rouvrira rapidement cette classe ! 
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Informations diverses 
 

 

CARTE D’IDENTITE 
A partir du 1er avril 2017, les cartes 
d’identité ne se feront plus dans la 
mairie de la commune. Il vous 
faudra aller dans l’une des mairies 

équipées du matériel adéquat (Dieulouard, Nomeny, 
Pont-à-Mousson, …) comme pour les passeports.  
 

 

 
 

Les travaux du SIAMA se terminent. Une lettre du 
syndicat vous informera prochainement de la totalité 
des travaux réalisés. Le revêtement bitume de la rue 
du Sorbier sur la totalité de la zone de chantier et 
l’engazonnement du Chemin du Rouot seront réalisés 
dès que le temps le permettra, sans doute vers la mi-
mars. Encore un peu de patience… 
 

 

 
 

L’étang communal n°3 est à louer. D’une superficie de 
1,82 ha il est disponible dès maintenant pour un 
montant de location de 1 800 € par an (prix non 
négociable, fixé par délibération du conseil 
municipal). Si vous êtes intéressés, merci de vous 
adresser à la mairie pour plus de renseignements. 

 

 
 

L’élection présidentielle aura lieu les dimanche 23 
avril et 7 mai 2017. Nous recherchons des électeurs 
disponibles pour tenir une vacation de deux heures au 
bureau de vote. Les habitués seront sollicités, mais si 
vous êtes intéressés et disponibles, merci de nous le 
signaler en mairie ou en appelant le maire au 06 81 41 
41 69. 
 

Nettoyage de printemps 
 

 

 
 

Le grand nettoyage de printemps des bords de 
Moselle et de nos étangs aura lieu cette année le 
dimanche 9 avril. Ce projet soutenu par Familles 
Rurales, les associations, le PEL et les communes 
permettra à tous, petits et grands, de passer un bon 
moment ensemble dans l’intérêt de la nature et de 
notre environnement. Rendez-vous sera donné 
comme chaque année dans la salle AFR de Millery à 
9h00 pour démarrer la matinée par un café brioche ou 
directement sur le site des étangs. Un repas tiré du 
sac pourra ensuite être partagé à Ville-au-Val. La 
nature compte sur vous ! Ce ramassage de printemps 
sera au cœur d’une quinzaine de l’environnement 
organisée par le PEL et la CCBPAM. Plus 
d’informations prochainement dans les boites aux 
lettres. 
 

 
Nettoyage de printemps 2012. Les petits ont grandi ! 
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Feu de la Saint Jean 
 

 

 

Feu de la Saint Jean 2016 
 

Le traditionnel feu de la Saint Jean est prévu le 
samedi 24 juin. Pourra-t-il brûler cette année ? La 
question est posée et la réponse dépend de nos 
bonnes volontés… En effet, organisée par l’AFR et les 
élus de la commune, cette manifestation demande de 
la main d’œuvre pour installer tables et chapiteaux, 
buvette, préparer le feu, servir repas et boissons mais 
aussi pour ranger, nettoyer à 2 heures du matin… A 
cette heure-là, cela se complique… Cette année, les 
bénévoles recensés pour le 24 juin ne seront pas 
assez nombreux. Il faut absolument du renfort. Si 
vous êtes prêts à vous investir pour cette fête, merci 
de nous le faire savoir. Pour cela, contactez la 
secrétaire de mairie, le maire (06 81 41 41 69) ou 
Nathalie ENGLERT (06 27 28 73 23). Nous comptons 
sur vous ! Merci ! 
 

Course Family Tacots - PEL 
 

 

 
 

Nous l’avons déjà annoncé à plusieurs reprises : les 
associations de notre territoire, les communes, 
soutenues par notre Projet Educatif Local organisent 
une course de « Family Tacots » à LESMENILS le 23 
septembre 2017. Chaque village peut présenter un ou 
plusieurs véhicules. La commune d’Autreville met à 
disposition le hangar qui jouxte la mairie pour la 
préparation des bolides. Parents, Grands-parents, 
enfants, jeunes, saurez-vous relever le défi ? 
Règlement et renseignements en mairie ou auprès de 

la coordonnatrice du projet pour Autreville : Marie 
FAIVRE, 14 rue de la Côte.  
 

Etat civil 
 

 

Deux bébés sont venus 
récemment agrandir la 
population d’Autreville.  
La petite Blandine BOUJOT est 
née le 14 janvier 2017. Elle est 
la fille de Nicolas BOUJOT et 
Sophie KRAYTIF domiciliés rue 

de la Côte. 
Lucas TILLEUL est né le 14 février 2017. Ses parents, 
Matthieu TILLEUL et Ségolène DECK habitent Grande 
Rue. Félicitations aux parents et bienvenue aux 
enfants ! 
 

 
Figure historique 
de notre village, 
André BRUCHE 
nous a quittés le 
20 janvier 2017. 
Il était dans sa 
97e année. 
Héritier d’une 
famille qui a 
participé à la 
fondation du 

village, André BRUCHE a marqué à jamais Autreville-
sur-Moselle. Eleveur de chevaux, vigneron, 
agriculteur, il a contribué à relancer la culture de 
l’asperge d’Autreville. Nous présentons nos 
condoléances attristées à toute sa famille.  
 

Ecole d’Autreville 
 

 

 
 

Nous avons commencé l’année 2017 par une bonne 
galette et nous avons eu 2 rois : Robin et Rejner ainsi 
que 2 reines : Mila et Léane !!! 
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Lundi 9 Janvier, nous sommes allés à la salle 
Montrichard de  Pont à Mousson pour participer à 
une activité sportive sur le thème du Cirque. 
 

 
 

Enfin pour clore le mois de Janvier, 2 professeurs de 
musique du conservatoire de Pont à Mousson sont 
venus nous présenter leurs instruments de musique. 
Ainsi, nous avons découvert la trompette, le 
trombone et des flûtes (flûte traversière, piccolo). 
 

 
 

Les mois de Mars et Avril nous promettent encore de 
beaux projets : une animation à la médiathèque de 
Dieulouard et chez Croqu’livres, une sortie USEP sur le 
thème des « objets roulants », un spectacle vivant 

« L’ilot p’tits bonheurs », une sensibilisation sur 
l’environnement en partenariat avec le PEL !!!! 
 

Ecole de Millery 
 

 

 
 

Les élèves de CM1 et CM2 ont passé avec brio leur 
permis cycliste le vendredi 10 février. Un gendarme 
de la prévention routière est venu en classe leur faire 
passer deux épreuves : une théorique et une pratique. 
C'est Samuel Arnoux qui a obtenu le meilleur score, il 
se qualifie ainsi pour la demi-finale du challenge 
départemental "Prévention routière" qui aura lieu en 
mai. 
 

Croqu’livres 
 

 

 
 

Soirée familiale et conviviale réussie en décembre 
autour du spectacle de marionnettes bunraku 
réalisées par les enfants. Cette soirée agrémentée par 
les contes de Pascale Creteur a été très appréciée.  
 

L’association organise un stage cinéma du 18 au 22 
avril pour les enfants à partir de 6 ans. Les activités se 
dérouleront de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
(repas tiré du sac). Le tarif sera de 55€ par enfant et 
de 35€ pour les familles ayant un quotient familial CAF 
inférieur à 800. 
 

Depuis le mois de décembre, les enfants de l’école 
d’Autreville viennent consulter et emprunter des 
livres à la bibliothèque de Croqu’livres. 
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Animation Village 
 

 

La compagnie théâtrale des « Boute-en-Scène » 
termine les répétitions de son dernier spectacle 
« Paris, c’est fou ! » de Jean-Paul Cantineaux. Les 
comédiens espèrent vivement votre visite lors de la 
première à Millery le samedi 1er avril à 20h30 ou le 
dimanche 2 avril à 15h00. Une pièce drôle, mêlant 
théâtre, cinéma et musique ! A très bientôt dans la 
salle Marcel Canet de Millery. 
 

 
 

Avec ses lieux touristiques comme le musée du Louvre, 
la tour Eiffel, l'Arc de Triomphe, le Panthéon, 
Montmartre, la Cité des Sciences, Paris est la 
destination touristique par excellence. Mais que se 
passe-t-il quand des touristes de province et 
particulièrement d’Autreville débarquent Gare de l’Est 
et partent à l’assaut de la capitale ? 
 

 VERSO 

 
 

Une équipe de 6 bénévoles de VERSO (Voyages 
Echanges et Rencontres Solidaires) dont 2 habitants 
d’Autreville se sont rendus au Sénégal début janvier. 
Au programme de leur mission, outre le plaisir du 
voyage, était prévu la concrétisation de plusieurs 
projets. 

 
Cérémonie après réception des travaux de la case de santé 

 

La réception d’une case de santé, la mise en route 
d’un projet « Espace Ados – prévention des grossesses 
précoces, des MST, du SIDA », le suivi de l’école 
maternelle communautaire, un stage de formation de 
77 enseignants, une seconde formation numérique au 
lycée de Gaé, le soutien par VERSO d’un programme 
de dépistage de la malnutrition, … ont constitué 
l’essentiel de la mission. 
 

 
Avec les professeurs et des élèves du lycée 

 

Un programme chargé, intéressant, constructif, 
laissant également une place au tourisme solidaire. 
Une autre équipe est également partie en février et 
un troisième voyage se prépare pour le suivi des 
actions. Si notre association vous intéresse, vous 
pouvez vous connecter sur notre site : www.verso-
blogsite.org ou vous renseigner auprès de Jean-
Jacques BIC (06 81 41 41 69) 
 

Consultation de dépistage de la malnutrition 

http://www.verso-blogsite.org/
http://www.verso-blogsite.org/
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Si vous souhaitez soutenir le projet « Espace Ados », 
rendez-vous sur le site de VERSO ou à cette adresse : 
http://pepa.solidarite-laique.org/projects/un-
dispositif-medico-social-et-educatif-pour-adolescents-
a-gae-senegal 
 

Clé des Champs 

 
 

Une nouvelle saison au verger 
Les 2 vergers de la commune tiennent la forme, ils 
grandissent et se développent sous l’œil vigilant de 
l’association la Clé des Champs. La saison dernière, les 
premières cerises, poires et pommes ont été croquées 
sur place. 2016 n’était qu’une amorce prometteuse de 
belles et riches récoltes pour les années à venir. 
 

 
 

Avec le printemps qui avance à grands pas, il est 
temps de se préoccuper de l’entretien des arbres et 
des terrains où ils sont plantés. Le  dimanche 17 
février dernier, une belle équipe s’était constituée 
pour faire un ramassage de pierres pour faciliter le 
passage de la faucheuse. 
Une séance de taille de formation proposée par 
Monsieur Jacquemin de  l’association des Croqueurs 
de Pommes aura lieu le dimanche 26 mars 2017 de 9 
heures à midi au grand verger.  Cette taille bien 
particulière a pour but de  donner aux arbres non 
seulement une belle prestance, mais surtout de 
produire des fruits qui muriront  sur des branches 
aérées et légèrement ombragées.  Ça vous donne 
envie ? Alors venez- vous joindre à nous. 
La Clé des Champs tiendra son assemblée générale le 
vendredi 24 mars à 20 h30 à la salle des Associations 
à Autreville au cours de laquelle le programme des 
activités et des manifestations de l’année sera 
annoncé. Si vous avez des suggestions, une envie de 
découvrir l’association, ce qu’on y fait et ce que l’on 
peut y faire, soyez les bienvenus,  on n’est jamais 
assez nombreux quand il s’agit de « faire ensemble » à 
Autreville. 
 

Connaissez-vous votre village ? 

 
 

 
 

L’ouverture dans le mur, présentée dans le dernier 
bulletin, se trouve dans une vielle bâtisse Rue des 
Templiers (à gauche en montant la rue). 
Pour cette fois nous n’avons aucune information, en 
particulier sur l’inscription qui s’y trouve. Nous faisons 
donc un appel aux habitants : sauriez-vous ce que 
signifie cette inscription ? Qui en est à l’origine ? 
Merci de contacter le Maire si vous avez des 
informations à ce sujet. 
 

Voici la photo n°6 

 
C’est facile cette fois-ci. Sauf si vous ne passez devant 
qu’en voiture. Bonne recherche… 

 
Autreville INFOS – mars 2017 
www.autrevillesurmoselle.mairie54.fr 
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